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ARTICLE 1. IDENTIFICATION DE L'ACHETEUR PUBLIC 
 
L'acheteur agit en tant que pouvoir adjudicateur. 
 

Commune de Ruelle Sur Touvre 
Mairie 
Place Auguste Rouyer 
BP 30053 
16600 RUELLE SUR TOUVRE 
Tél : 05.45.65.62.95 
Fax : 05.45.65.77.39 
Courriel : mairie@ville-ruellesurtouvre.fr 
Adresse Internet : https://www.ville-ruellesurtouvre.fr 
Profil acheteur : https://www.marches-publics.info 

ARTICLE 2. OBJET ET ETENDUE DE LA CONSULTATION 

2.1. Objet 

La présente consultation concerne la fourniture, la livraison, l'installation et le montage de mobiliers, 
et de jeux à la nouvelle crèche communale « Les petits pieds de Ruelle » dont la réception est prévue 
en mai 2024. 
 
Ce bâtiment neuf se veut respectueux de la qualité de l’air intérieur, construit avec des matériaux 
respectueux. Il ouvrira en septembre 2024 avec trois sections, puis en 2026 une quatrième section. 
 
Lieux d’exécution : 
Crèche communale « Les petits pieds de Ruelle » 
251, Avenue Jacqueline Auriol 
Le Maine Gagnaud 
16600 RUELLE SUR TOUVRE 
 
2.2. Mode de passation 
La procédure de passation utilisée est la procédure adaptée ouverte. Elle soumise aux dispositions 
des articles L. 2123-1 et R.2123-1, 1° du Code de la Commande Publique. 
 
La présente consultation est une consultation initiale. 

2.3. Type et forme de contrat 

L'accord-cadre avec maximum est passé en application des articles L2125-1 1°, R. 2162-1 à R. 2162-
6, R. 2162-13 et R. 2162-14 du Code de la commande publique. Il donnera lieu à l'émission de bons 
de commande. 
 
Chaque accord-cadre sera attribué à un seul opérateur économique. 

2.4. Décomposition de la consultation 

Les prestations sont réparties en 4 lots définis comme suit : 
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Lot(s) 
Référence 
marché 

Désignation Estimatif global 

Lot n°01 2024-01-01 Equipements salle de motricité 15 000 euros HT 

Lot n°02 2024-01-02 Mobilier de sections 45 000 euros HT 

Lot n°03 2024-01-03 Equipements salle Snoezelen 5 000 euros HT 

Lot n°04 2024-01-04 Jeux d'enfants 15 000 euros HT 

 

Chaque lot fera l'objet d'un accord-cadre. 

Les candidats ont la possibilité de soumettre des offres pour tous les lots. 

2.5. Nomenclature 

La classification conforme au vocabulaire commun des marchés européens (CPV) est : 

Lot(s) CPV principal Description 

1,2,3 39150000-8 Mobilier et équipements divers 

4 37524000-7 Jeux 

 

ARTICLE 3. CONDITIONS DE LA CONSULTATION 

3.1. Délai de validité des offres 

Le délai de validité des offres est fixé à 120 jours à compter de la date limite de réception des offres. 

3.2. Forme juridique du groupement 

Le pouvoir adjudicateur ne souhaite imposer aucune forme de groupement à l'attributaire de 
l'accord-cadre. 

3.3. Variantes 

Il n'est pas exigé de variante de la part de l'acheteur et les variantes proposées par les candidats ne 
sont pas autorisées. 

3.4. Développement Durable 

Cette consultation comporte des conditions d'exécution à caractère environnemental dont le détail 
est indiqué dans le CCTP. Le respect de ces dispositions est une condition de la conformité de l'offre. 
Une offre comportant des réserves ou ne respectant pas ces conditions d'exécution particulières sera 
déclarée irrégulière au motif du non-respect du cahier des charges. 
 
Chaque titulaire concerné devra mettre en œuvre tous les moyens dont il dispose pour respecter ces 
objectifs de développement durable dans le cadre de l'exécution des prestations. 
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ARTICLE 4. CONDITIONS RELATIVES AU CONTRAT 

4.1. Durée du contrat ou délai d’exécution 

La durée du contrat est fixée à l’article 3 « Durée et délais d’exécution » du CCAP. 

4.2. Modalités essentielles de financement et de paiement 

Les sommes dues au(x) titulaire(s) et au(x) sous-traitant(s) de premier rang éventuel(s) de l'accord-
cadre seront payées dans un délai global de 30 jours à compter de la date de réception des factures 
ou des demandes de paiement équivalentes. 

ARTICLE 5. CONTENU DU DOSSIER DE CONSULTATION DES ENTREPRISES 

5.1. Délivrance du DCE 

L'accès aux documents de la consultation est gratuit, complet, direct et sans restriction sur le site : 
https://www.marches-publics.info. 
 

Le dossier de consultation des entreprises (DCE) contient les pièces suivantes : 
- Le règlement de la consultation (RC), commun à tous les lots ; 
- L'acte d'engagement (AE) et ses annexes, communs à tous les lots ; 
- Le cahier des clauses administratives particulières (CCAP), commun à tous les lots ; 
- Le cahier des clauses techniques particulières (CCTP) et ses annexes, commun à tous les lots ; 
- Le bordereau des prix unitaires (BPU) (1 onglet pour chacun des lots); 
- Plan de la crèche, commun à tous les lots. 
 
Il est remis gratuitement à chaque candidat. 
 
Aucune demande d'envoi du DCE sur support physique électronique n'est autorisée. 

5.2. Modifications mineures du dossier de consultation 

L'acheteur se réserve le droit d'apporter des modifications de détail au dossier de consultation au 
plus tard 10 jours avant la date limite de réception des offres. Ce délai est décompté à partir de la 
date d'envoi par le pouvoir adjudicateur des modifications aux candidats ayant retiré le dossier initial. 
Les candidats devront alors répondre sur la base du dossier modifié sans pouvoir n'élever aucune 
réclamation à ce sujet. 
 
Si, pendant l'étude du dossier par les concurrents, la date limite fixée pour la remise des offres est 
reportée, la disposition précédente est applicable en fonction de cette nouvelle date. 

5.3. Modifications majeures du dossier de consultation 

Conformément à l'article R2151-4,2° du code de la commande publique, si des modifications 
importantes sont apportées aux documents de la consultation, l'acheteur proroge le délai de 
réception des offres à proportion de l'importance des modifications apportées. Aucune modification 
importante du cahier des charges ou des conditions de mise en concurrence ne peut avoir lieu sans 
que les candidats ne puissent disposer d'un minimum de 15 jours francs entre l'information faite aux 
candidats de la modification et la date limite de réception des offres. 
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ARTICLE 6. PRESENTATION DES CANDIDATURES ET DES OFFRES 
 
Le pouvoir adjudicateur applique le principe "Dites-le nous une fois". Par conséquent, les candidats 
ne sont pas tenus de fournir les documents et renseignements qui ont déjà été transmis dans le cadre 
d'une précédente consultation et qui demeurent valables et à condition que figurent dans le dossier 
de candidature toutes les informations nécessaires à la consultation de ce système ou de cet espace 
et que l'accès à ceux-ci soit gratuit. 
 
Les offres des candidats seront entièrement rédigées en langue française et les offres exprimées en 
EURO. 
 

Si les offres des candidats sont rédigées dans une autre langue, elles doivent être accompagnées 
d'une traduction en français, cette traduction doit concerner l'ensemble des documents remis dans 
l'offre. 

Chaque candidat aura à produire un dossier complet comprenant les pièces suivantes : 

6.1. Documents de la candidature à produire 

Pièces de la candidature telles que prévues aux articles L. 2142-1, R. 2142-3, R. 2142-4, R. 2143-3 et 
R. 2143-4 du Code de la commande publique : 
 
Renseignements concernant la situation juridique de l'entreprise : 

Libellés Signature 

Déclaration sur l'honneur pour justifier que le candidat n'entre dans aucun des cas 
d'interdiction de soumissionner 

Non 

 
Renseignements concernant la capacité économique et financière de l'entreprise : 

Libellés Signature 

Déclaration du chiffre d'affaires annuel spécifique aux prestations objet de l'accord-cadre 
sur 3 ans 

Non 

Copie du jugement prononcé si le candidat est en redressement judiciaire. Non 

 
Renseignements concernant les références professionnelles et la capacité technique de l'entreprise : 

Libellés Signature 

Inscription sur un registre professionnel ou sur un registre du commerce. Un récépissé de 
déclaration d’activité doit être fournit 

Non 

Liste des principales prestations effectuées au cours des trois dernières années, indiquant le 
montant, la date et le destinataire. Elles sont prouvées par des attestations du destinataire 
ou, à défaut par une déclaration du candidat 

Non 

Déclaration indiquant les effectifs moyens annuels du candidat et l’importance du 
personnel d’encadrement pour chacune des trois dernières années 

Non 

Une déclaration indiquant l'outillage, le matériel et l'équipement technique dont le 
candidat dispose pour l'exécution de l'accord-cadre 

Non 

Indication par l'opérateur économique des mesures de gestion environnementale que celui-
ci pourra appliquer lors de l'exécution de l'accord-cadre. 

Non 

 
Pour présenter leur candidature, les candidats utilisent soit les formulaires DC1 (lettre de 
candidature) et DC2 (déclaration du candidat) disponibles gratuitement sur le site 
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www.economie.gouv.fr, soit le Document Unique de Marché Européen électronique (DUME), 
disponible sur le profil acheteur. 

Consignes pour remplir le DUME selon la forme de candidature optée par l'opérateur économique 
Un opérateur économique qui participe à titre individuel et qui ne recourt pas aux capacités d'autres 
entités pour remplir les conditions de participation doit remplir un DUME. 
Pour justifier des capacités professionnelles, techniques et financières d'autres opérateurs 
économiques sur lesquels il s'appuie pour présenter sa candidature, le candidat produit les mêmes 
documents concernant cet opérateur économique que ceux qui lui sont exigés par le pouvoir 
adjudicateur. En outre, pour justifier qu'il dispose des capacités de cet opérateur économique pour 
l'exécution des prestations, le candidat produit un engagement écrit de l'opérateur économique. 
En cas de candidature sous forme de groupement d'opérateurs économiques, un DUME distinct 
indiquant les informations requises au titre des parties II à V doit être remis pour chacun des 
opérateurs économiques participants. 

Restrictions liées à la présentation des candidatures 
La même entreprise ne peut pas présenter pour l'accord-cadre plusieurs candidatures, en agissant à 
la fois en qualité de candidat individuel et de membre d'un ou plusieurs groupements. 
 

6.2. Documents de l’offre à produire 
 
Pour chaque lot auquel le candidat soumissionne, il aura à produire en pièces de l’offre : 

Libellés Signature 

L'acte d'engagement (AE) et ses éventuelles annexes complétés Oui 

Le bordereau des prix unitaires (BPU) / Le détail quantitatif estimatif (DQE)  

(Tous les postes doivent être obligatoirement chiffrés) 
Oui 

Le catalogue des prix du fournisseur Non 

Le mémoire justificatif des dispositions que l'entreprise se propose d'adopter pour 
l'exécution du contrat ainsi que l’ensemble des fiches techniques de chaque fourniture 

Non 

 

L'offre, qu'elle soit présentée par une seule entreprise ou par un groupement, devra indiquer tous 
les sous-traitants connus lors de son dépôt. Elle devra également indiquer les prestations dont la 
sous-traitance est envisagée, la dénomination et la qualité des sous-traitants. 
 
6.3. Signature des documents transmis par le candidat 
 
La signature électronique des documents par les candidats n’est pas exigée dans le cadre de cette 
consultation. Toutefois, si les candidats disposent d’une signature électronique, ceux-ci sont invités 
à remettre leur acte d’engagement et le BPU dûment complétés et signés, dès le dépôt de leur offre. 
 
Les candidats sont informés de la re-matérialisation de l'offre en document papier, préalablement à 
la conclusion de l'accord-cadre avec l'attributaire. Le candidat sera alors invité à procéder à la 
signature manuscrite des documents re-matérialisés. 
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ARTICLE 7. CONDITIONS D’ENVOI ET DE REMISE DES PLIS 

 
Les plis devront parvenir par voie électronique sur le profil acheteur avant le 

01/03/2024 à 12 : 00. 
 

Il est vivement recommandé aux candidats d’anticiper leur(s) dépôt(s) plusieurs heures 

avant l’heure limite de réception des offres. 

 
7.1. Transmission électronique 
 
La transmission des documents par voie électronique est effectuée sur le profil d'acheteur du pouvoir 
adjudicateur, à l'adresse URL suivante : https://www.marches-publics.info. 

 
Le choix du mode de transmission est global et irréversible. Les candidats doivent appliquer le même 
mode de transmission à l'ensemble des documents transmis au pouvoir adjudicateur. 

Le pli doit contenir deux dossiers distincts comportant respectivement les pièces de la candidature 
et les pièces de l'offre définies au présent règlement de la consultation. 
 
Chaque transmission fera l'objet d'une date certaine de réception et d'un accusé de réception 
électronique. A ce titre, le fuseau horaire de référence est celui de (GMT+01:00) Paris, Bruxelles, 
Copenhague, Madrid. Le pli sera considéré « hors délai » si le téléchargement se termine après la 
date et l'heure limites de réception des offres. 
 
Si plusieurs plis sont transmis successivement par le même candidat, seul le dernier pli transmis dans 
le délai imparti est pris en compte par l'acheteur. Il doit par conséquent contenir l'ensemble des 
pièces exigées au titre de la présente consultation. 

Aucun format électronique n'est préconisé pour la transmission des documents. Cependant, les 
fichiers devront être transmis dans des formats largement disponibles : suivants : ".doc", ".xls", 
".ppt", ".zip", ".pdf", ".docx", ".xlsx", ".pptx". 
 
Tout document ou support électronique envoyé par un candidat dans lequel un virus informatique 
est détecté par l'acheteur sera réputé n'avoir jamais été reçu. Aussi, il est conseillé aux candidats 
d'utiliser un antivirus régulièrement mis à jour. Par ailleurs, afin d'empêcher la diffusion des virus 
informatiques, les candidats ne doivent utiliser ni les exécutables (notamment les "exe"), ni les 
"macros". 
 
Les frais d'accès au réseau et de recours à la signature électronique sont à la charge des candidats. 
Le candidat est invité à créer son "Espace entreprise" sur la plateforme AWS-Entreprise 
(https://www.marches-publics.info/fournisseurs.htm). Sur cette plateforme, le candidat pourra 
retrouver l'ensemble de ses retraits de dossier de consultation. L'inscription est un préalable 
obligatoire pour correspondre avec l'acheteur lors de chaque consultation (Questions/Réponses, 
Dépôt de candidatures et offres. . .). Elle permet également de bénéficier d'un service d'alertes sur 
les consultations (précisions, modifications, report de délais...). 
 
Par conséquent, il est recommandé d'indiquer une adresse mail durable pendant toute la durée de 
la procédure, en priorité l'adresse de l'interlocuteur principal du candidat, ainsi que la ou les adresses 
de remplacement en cas d'absence de ce dernier. Le candidat ne pourra porter aucune réclamation 
s'il ne bénéficie pas de toutes les informations complémentaires diffusées par la plateforme lors du 
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déroulement de la consultation, en raison d'une erreur qu'il aurait faite dans la saisie de son adresse, 
ou en cas de suppression de ladite adresse. 
 
Un service de dépôt "Attestation" permet au candidat de déposer en ligne son RIB, son KBIS, ses 
attestations d'assurance, sa liste nominative des travailleurs étrangers, son attestation de régularité 
fiscale et son attestation semestrielle sociale dans un coffre-fort sécurisé. L'ensemble des acheteurs 
utilisateurs de la plateforme auront accès à ces informations. 
 
L'ensemble de ces services est fourni gratuitement au candidat. 
 
7.2. Autres moyens de transmission 
 
La transmission des plis par voie électronique est imposée pour cette consultation.  
 
Par conséquent, la transmission par voie papier n'est pas autorisée. De même, la présentation sur un 
support physique électronique n'est pas autorisée. 
 
7.3. Dispositions relatives à la copie de sauvegarde 
 
Le pli électronique peut être doublé d'une copie de sauvegarde dans les délais impartis pour la remise 
des candidatures et des offres, sur un support physique électronique (CD-Rom, DVD-ROM, clé USB), 
ou sur support papier. Les documents de la copie de sauvegarde sont soumis aux mêmes obligations 
que ceux transmis par voie électronique. Si la copie de sauvegarde est présentée au moyen d'un 
support papier, la signature est manuscrite. Si le support est de nature électronique, la signature est 
électronique. 
 

Cette copie est transmise par voie postale ou par dépôt chez l'acheteur sous pli, fermé, et portant la 
mention « copie de sauvegarde » ainsi que le nom du candidat et l’identification de la procédure 
concernée et l'éventuel lot concerné. La copie de sauvegarde ne peut être commune à l'ensemble 
des lots pour lesquels candidate éventuellement l'opérateur économique. 
 
La copie de sauvegarde ne peut être ouverte par l'acheteur que dans les cas qui suivent :  
- Lorsqu’un programme informatique malveillant est détecté dans le pli transmis par voie 

électronique. La trace de cette malveillance est conservée.  
- Lorsqu'une candidature ou une offre électronique est reçue de façon incomplète, hors délais ou 

n'a pu être ouverte, sous réserve que la transmission de la candidature ou de l'offre électronique 
ait commencé avant la clôture de la remise des candidatures ou des offres.  

 
Lorsque la copie de sauvegarde n'est pas ouverte par l'acheteur, elle est détruite dès l'éventuel rejet 
de la candidature ou à l'issue de la procédure. 
 
La copie de sauvegarde peut être adressée ou déposée à l’adresse ci-dessous : 
Ville de Ruelle Sur Touvre 
Mairie 
Service Finances – Marchés Publics 
Place Auguste Rouyer 
BP 30053 
16600 Ruelle Sur Touvre 
Jours et horaires d’ouverture :  
Du lundi au jeudi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h30 
Le vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 16h30. 
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ARTICLE 8. EXAMEN DES CANDIDATURES ET DES OFFRES 
 
8.1. Sélection des candidatures et offres 
 
Avant de procéder à l'examen des candidatures, s'il apparaît que des pièces du dossier de 
candidature sont manquantes ou incomplètes, le pouvoir adjudicateur peut décider de demander à 
tous les candidats concernés de produire ou compléter ces pièces dans un délai maximum de 10 
jours. 
 
Les candidatures conformes et recevables seront examinées, à partir des seuls renseignements et 
documents exigés dans le cadre de cette consultation, pour évaluer leur situation juridique ainsi que 
leurs capacités professionnelles, techniques et financières. 
 
8.2. Attribution des accords-cadres 
 
Le jugement des offres sera effectué dans les conditions prévues aux articles L.2152-1 à L.2152-4, R. 
2152-1 et R. 2152-2 du Code de la commande publique et donnera lieu à un classement des offres. 
 
L'attention des candidats est attirée sur le fait que toute offre irrégulière ou inacceptable pourra être 
régularisée pendant la négociation, et que seule une offre irrégulière pourra être régularisée en 
l'absence de négociation. En revanche, toute offre inappropriée sera systématiquement éliminée. 
Il est précisé que les offres irrégulières ou inacceptables seront éliminées, si à l'issue des 
négociations, leur régularisation n'a pas eu lieu. 
 
Toute offre demeurant irrégulière pourra être régularisée dans un délai approprié. 
 
La régularisation d'une offre pourra avoir lieu à condition qu'elle ne soit pas anormalement basse. La 
régularisation des offres irrégulières ne pourra avoir pour effet de modifier des caractéristiques 
substantielles de l'offre. 
 
Les critères retenus pour le jugement des offres sont pondérés par points de la manière suivante, 
pour tous les lots : 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

Critère n° 1 : Prix des prestations (40 points) 
La notation se fera de la manière suivante : 

Nombre de     
points 

L’offre la plus basse jugée recevable (non anormalement basse) aura le nombre de point 
maximum pour ce critère. Pour les autres offres, le nombre de point qui leurs sera attribué 
sera déterminé par l’application de la formule suivante : 
 
Points = [Prix le plus bas constaté / Prix de l’offre étudiée] X Note maxi 
  

40 

TOTAL critère 1 40 
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Les critères sont notés sur 100 et chaque candidat se verra attribuer une note globale sur 100 points.  
 

En cas de discordance constatée dans une offre, les indications portées sur le bordereau des prix 
unitaires prévaudront sur toutes les autres indications de l'offre dont les montants pourront être 
rectifiés en conséquence. Les erreurs de multiplication, d'addition ou de report qui seraient 
constatées seront également rectifiées et pour le jugement des offres, c'est le montant ainsi rectifié 
à partir des documents ci-dessus qui sera pris en considération. 
Dans le cas où des erreurs de multiplication, d'addition ou de report seraient constatées dans le sous-
détail d'un prix unitaire figurant dans l'offre d'un candidat, il n'en sera pas tenu compte dans le 
jugement de la consultation. 
Toutefois si l'entrepreneur concerné est sur le point d'être retenu, il sera invité à rectifier le sous-
détail pour les mettre en harmonie avec le prix unitaire correspondant ; en cas de refus, son offre 
sera éliminée comme non cohérente. 
 
8.3. Suite à donner à la consultation 
 
Après examen des offres, le pouvoir adjudicateur pourra engager des négociations avec les 3 
candidats sélectionnés. Toutefois, le pouvoir adjudicateur se réserve la possibilité d'attribuer 
l'accord-cadre sur la base des offres initiales, sans négociation. 
 
Les offres irrégulières ou inacceptables seront admises à la négociation. Néanmoins, les offres 
irrégulières ou inacceptables ne pourront être retenues que si elles deviennent régulières ou 
acceptables suite aux négociations. A l'issue de la négociation, un classement sera effectué. 
 

Critère n° 2 : Qualité technique de l’offre (30 points) 
L’appréciation de ce critère reposera sur les sous-critères énoncés ci-dessous : 

Nombre de     
points 

Sous-Critère n°2.1 – Simplicité d'utilisation et de présentation du catalogue pour 
l’utilisateur, variété et disponibilité de la gamme 

10 

Sous-Critère n°2.2 – Qualité environnementale des produits 10 

Sous-Critère n°2.3 – Solidité, ergonomie, confort, fonctionnalité, certification qualité, 
normes de sécurité, fiche techniques, garantie  

10 

TOTAL critère 2 30 

Critère n° 3 : Aspects logistiques (20 points) 
L’appréciation de ce critère reposera sur les sous-critères énoncés ci-dessous : 

Nombre de     
points 

Sous-Critère n°3.1 – La qualité des conditions de livraison (délais de livraison, possibilité de 
stocker le mobilier) 

10 

Sous-Critère n°3.2 – La qualité des services associés (montage, installation, évacuation des 
emballages, nombre de monteurs, service après-vente) 

5  

Sous-Critère n°3.3 – Mesures adoptées par le candidat concernant le développement 
durable 

5 

TOTAL critère 3 20 

Critère n° 4 : Caractères esthétiques et fonctionnels (10 points) 
L’appréciation de ce critère reposera sur : 

Nombre de     
points 

Cohérence des mobiliers (unité de forme, matériaux et couleurs et intégration dans 
l’espace) 

10 

TOTAL critère 4 10 
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Les négociations pourront porter sur les prix et l'offre technique des candidats. 
 
L'offre la mieux classée sera donc retenue à titre provisoire en attendant que le ou les candidats 
produisent les certificats et attestations des articles R. 2143-6 à R. 2143-10 du Code de la commande 
publique :  
- Le numéro unique d'identification de l'entreprise (SIREN ou SIRET) permettant à l'acheteur 

d'accéder aux informations pertinentes par le biais d'un système électronique mentionné au 1° 
de l'article R. 2143-13 ou, si l'entreprise est étrangère, un document délivré par l'autorité 
judiciaire ou administrative compétente de son pays d'origine ou d'établissement, attestant de 
l'absence de cas d'exclusion mentionnés à l'article L.2141-3 du Code de la Commande Publique 
et si le candidat est en redressement judiciaire, la copie du ou des jugements prononcés. 

- Déclaration sur l'honneur que le candidat ne se trouve pas dans un cas d'interdiction de 
soumissionner, mentionné à l'article L.2141-1, L.2141-4 et L.2141-5 du code de la commande 
publique ou documents équivalents en cas de candidat étranger. 

- Attestations et certificats délivrés par les administrations et organismes compétents attestant 
que le candidat ne se trouve pas dans un cas d'interdiction de soumissionner mentionné à 
l'article L2141-2 du code de la commande publique ou documents équivalents en cas de 
candidat étranger. 

- Les pièces prévues aux articles L2312-27, R. 1263-12, D. 8222-5 ou D. 8222-7 ou D. 8254-2 à D. 
8254-5 du code du travail. 

 
Le délai imparti par le pouvoir adjudicateur pour remettre ces documents ne pourra être supérieur à 
8 jours, à compter de la date de réception de la demande émise par l'acheteur. 
  
Cependant, ces pièces n'ont pas à être remises si le candidat a fait figurer dans son dossier de 
candidature toutes les informations nécessaires à la consultation gratuite et en ligne par l'acheteur 
de ces mêmes pièces justificatives. 
 
Une fois ces pièces remises, l'acte d'engagement est signé par l'attributaire, si celui-ci ne l'était pas 
initialement.  
 
En cas de groupement celui-ci sera signé par chaque membre du groupement ou par le mandataire 
dument habilité par un document d'habilitation signé par les autres membres du groupement et 
précisant les conditions de cette habilitation. 
 
8.4. Infructuosité 
 
En cas d'infructuosité, le pouvoir adjudicateur après en avoir informé les candidats éventuels, peut 
relancer une consultation avec publicité et mise en concurrence sous forme de procédure adaptée 
ou passer un marché sans publicité ni remise en concurrence en cas de situation visée par l'article 
R.2122-2 du Code de la Commande Publique. 

ARTICLE 9. RENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES 

9.1. Echanges dématérialisés 

Conformément à l’article R. 2132-7 du Code de la Commande Publique, les communications et les 
échanges d'informations, dont l'envoi des candidatures et des offres liés à la présente consultation 
sont effectués uniquement par voie électronique, conformément à la réglementation. 
 
Les questions des candidats ainsi que les réponses apportées par le pouvoir adjudicateur mais aussi 
les échanges éventuels en cours d'examen des candidatures et des offres, comme les demandes de 
pièces complémentaires ou de précisions sur l'offre, l'éventuelle demande de régularisation ou les 
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négociations et même les notifications des décisions (lettre de rejet, etc..) sont opérés par voie 
électronique au moyen du profil d'acheteur. 

9.2. Adresses supplémentaires et points de contact 

Pour obtenir tous les renseignements complémentaires qui leur seraient nécessaires au cours de leur 
étude, les candidats devront faire parvenir une demande au moyen du profil d'acheteur au plus tard 
6 jours avant la date limite de réception des plis. 
 
Cette demande doit intervenir au plus tard 10 jours avant la date limite de remise des plis. 

Une réponse sera alors adressée, à toutes les entreprises ayant retiré le dossier ou l'ayant téléchargé 
après identification, 6 jours au plus tard avant la date limite de remise des plis. 

Coordonnées et contacts services acheteurs : 

Direction Aménagement & Cadre de Vie 
Madame Marie-Noëlle BOUQUETY-GOUËLLO, DGA 
Place Auguste Rouyer - BP 30053 
16600 RUELLE SUR TOUVRE 
Téléphone : 05.45.65.62.95 

Crèche « Les Petits pieds de Ruelle » 
Madame Joëlle MALMANCHE, Directrice 
357, rue Emile ROUX 
16600 RUELLE SUR TOUVRE 
Téléphone : 05.45.65.53.83 

 

9.3. Procédures de recours 

La présente consultation peut faire l'objet des différents recours devant le Tribunal Administratif de 
Poitiers.  
 
Pour obtenir des renseignements relatifs à l'introduction des recours, les candidats devront 
s'adresser à :  
Tribunal Administratif de Poitiers,  
15 rue Blossac 
BP 541 
86020 POITIERS DECEX, Téléphone : 05 49 60 79 19, Courriel : greffe.ta-poitiers@juradm.fr. 
 
Les Voies et délais des recours dont dispose le candidat sont les suivants : 
- Référé précontractuel prévu aux articles L551-1 à L551-12 du code de justice administrative (CJA) 
et pouvant être exercé avant la signature du contrat. 
- Référé contractuel prévu aux articles L551-13 à L551-23 du CJA et pouvant être exercé dans les 
délais prévus à l'article R551-7 du CJA. 
-Recours de pleine juridiction ouvert aux concurrents évincés, et pouvant être exercé dans les deux 
mois suivant la date à laquelle la conclusion du contrat est rendue publique. 
- Recours contre une décision administrative prévue aux articles R421-1 à R421-7 du CJA et pouvant 
être exercé dans les deux mois suivant la notification ou publication de la décision de l'organisme. 


